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Délibération de la Commission administrative concernant l'approbation du compte d'administration dressé par M. Sébastien DAVID, ordonnateur. 
 

La Commission administrative, réunie sous la présidence de Monsieur Jean Marie LACOMBE, Vice-Président, 
 
Après s'être fait représenter les budgets primitif et supplémentaire Budget Annexe « Très Haut Débit » de l'exercice 2020 et les délibérations 

modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recette, les bordereaux des mandats, le compte administratif dressé par l'ordonnateur accompagné du compte de gestion du 
receveur. 

 
Considérant que Monsieur le Président, ordonnateur, a normalement administré, pendant le cours de l'exercice 2020, les finances du S.I.E.D.A. en 

poursuivant le recouvrement de toutes les créances et n'ordonnançant que les dépenses justifiées. 
 

Procédant au règlement définitif du budget de l’exercice 2020, propose de fixer comme suit les résultats des différentes sections budgétaires et des 
budgets annexes. 

 
SECTION 

EXCEDENT 
EXERCICE 

PRECEDENT 

DEFICIT 
EXERCICE 

PRECEDENT 

MANDATS EMIS 
PENDANT 
l'EXERCICE 

TITRES EMIS 
PENDANT 
l'EXERCICE 

RESULTAT 
 

DEFICIT 

RESULTAT 
 

EXCEDENT 

       
Fonctionnement 2 569 452.51  364 076.69  576 862.80  2 782 238.62 
       
Investissement 13 045 842.53  28 240 602.60  23 969 687.21  8 774 927.14 
       

       
TOTAUX 15 615 295.04  28 604 679.29 24 546 550.01  11 557 165.76  
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Approuve l'ensemble de la comptabilité d'administration soumise à son examen. 
 
Déclare toutes les opérations de l'exercice 2020 définitivement closes et les crédits annulés. 

 
 

 

 

 

 

 
Fait et délibéré à RODEZ 
 Le 08 AVRIL 2021 
Ont signé au registre des délibérations : 
 
Etaient présents : Alain ANGLES - Marc AUGUY - Jacques BARBAZANGE - Christophe BERNIE - Christian BONNET - Jean Marc CALVET - Bernard CASTANIER - 
Bruno CAVAIGNAC - Jean François CLAPIER - Henry CLAUDE - Sylvain COUFFIGNAL - Sébastien CROS - Sebastien DAVID - Bernard DELCLAUX - Michel 
DELPECH - Robert DIEUDE - Joël ESPINASSE - Jean Luc FARJOU - Jean Louis GRIMAL - Christophe LABORIE - Jean Marie LACOMBE - Paul MARTY - Jean Pierre 
MASBOU - Brigitte MAZARS - René MOUYSSET - Bernard NAYRAC - Alain NOUVIALE - Richard RUS - Jean Claude SOUYRIS - Thierry TEULIER - Pierre TIEULIE - 
Bernard VERDIE 
 
Etaient absents ou excusés : 22 Dont 1 ont donné procuration  
 

 

 
 

Pour expédition conforme 
Le Vice-Président 

 
Jean Marie LACOMBE 
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